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3.7.  Les sennes ou filets encerclants

Les sennes sont des engins qui ne restent pas dans l’eau. Leur 
stratégie consiste en trois principales opérations :
   a) Le repérage du banc de poissons et/ou le moment favorable 
         de la marée (pour les sennes tirées « à terre »).
   b) Le déploiement de la senne « encerclement du banc de poisson
         visualisé ou présumé ».
   c) L’opération de « virage » qui consiste à rapporter les prises 
        en diminuant le filet.

Il existe deux principaux types de sennes : 
- Les sennes droites montées similairement sur toutes
   leur longueur qui sont les plus communes.
-  Les sennes à réduction ou les maillages sont diminutifs. Elles
 peuvent être munies d’une poche qui concentrera les
   captures à la fin de l’opération de pêche.

La plupart des sennes utilisées dans la sous région sont 
maillantes de part le rapport d’armement du montage sur les 
ralingues et les nappes utilisées. Les sennes montées avec des 
nappes en mono filament et fils en nylon (fins-210/20+) sont 
pratiquement toute maillantes.

3.8. Les sennes de plage

Mise en œuvre de l’engin : Elle consiste à piéger le poisson par 
encerclement et à diminuer le filet jusqu’à former une poche. 
Cette technique de pêche se pratique très souvent à partir des 
chenaux proches des massifs de mangrove et au moment de la 
renverse de courant du flot vers le jusant. C’est juste au moment 
où le poisson sort pour rejoindre les chenaux. Cette technique 
peut également se pratiquer sur les plages. 
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3.9. Les sennes tournantes

Le principe des sennes tournantes consiste à encercler un banc 
de poissons directement repéré en mer. L’opération de pêche 
consiste à : 

-  Larguer une bouée amarrée au filet.

-  Encercler le banc en décrivant une manœuvre tournante pour
    aller reprendre la bouée. 
 

-  Fermer le fond du filet en virant au plus vite la ralingue basse
    de la senne.

-  Réduire le filet en l’embarquant par la ralingue haute et la nappe.

-  Former une « poche » et embarquer les captures.
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4.
Engins utilisés pour la pêcherie

crevettière dans la sous-région

Il existe d’autres types d’engins de pêche confectionnés à
partir de nappes de filets, chaluts à crevettes et certains engins 
traditionnels et responsables de la sous-région comme le filet 
à épaule et l’épervier. 

Les chaluts filtrants à l’étalage à crevettes : 
C’est un engin qui est conçu pour cibler principalement les 
crevettes. Le principe consiste à développer un piège retenu 
par des ancres et une pirogue, en travers du courant sur
pratiquement toute la colonne d’eau. Les crevettes se
déplacent dans le sens du courant et se font ainsi capturer dans 
le piège qui lui est fixe. Il est utilisé sur les fleuves Siné Saloum, 
Gambi, Casamance, Cacheu et Mansoa (Farim)… 

Les chaluts à main :
C’est un engin tracté à la force des bras par au moins deux 
hommes. Il peut être mis en pêche sur un estran ou« grève » en 
position fixe. Cet engin est conçu pour cibler principalement 
les crevettes. Il est utilisé sur les mêmes fleuves de la sous-
région que les chaluts filtrants. Le principe consiste à tracter le 
piège à contre du courant. Les crevettes qui se déplacent dans 
le sens du courant se font ainsi piéger dans le chalut.
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4.1. Deux engins traditionnels
          de pêche responsable 

L’épervier, appelé « Rede de mão » de la Casamance 
à la Guiné Bissau et le filet à épaule « Chebkit Elatig » 
utilisé en Mauritanie, sont deux des engins de pêche
traditionnels qui font partie du patrimoine culturel de 
la sous-région. Ces engins étaient à l’origine fabriqués à 
partir de fils issus de fibres végétales produits sur place. 
Les matériaux (fils) ayant évolués, ils sont devenus des
filets « maillants ». L’épervier et le filet à épaule ne sont
pas « dormants ».

De ce fait, ils n’ont pas à être  réglementés.  Ils sont, par
définition, garants de la sécurité et de l’auto suffisance
alimentaire pour un grand nombre de populations côtières 
de la sous-région. 

Ph
ot

o 
: T

ro
tig

no
n.

 1
99

1

Ce sont des engins de
pêche responsables aux
dimensions limitées à l’uti-
lisation individuelle. Leur 
mise en œuvre néces-
site l’apprentissage de
techniques particulières
et la maîtrise de savoirs-
faire manuels.
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II. Définition des points de

      mesures pour le contrôle

      des filets et sennes

Ce chapitre défini et explique en détail les principaux points 
de contrôle et relevés à effectuer sur les filets maillants  de 
tous types et des sennes sur la base de deux plans Iso (normes
internationales de contrôle) selon les codes de la FAO.

A partir de ces relevés un agent de contrôle peut dresser le 
plan Iso de l’engin et l’identifier selon les catalogues des engins
de pêche artisanale disponibles dans chaque pays, et ainsi
certifier la conformité de sa conception, d’appellation et de son 
utilisation selon les lois, codes des pêches, et réglementations
en vigueur dans les AMP concernées.

Pour mettre en place une réglementation qui autorise certains
engins de pêche dans une AMP, les responsables doivent
commencer par identifier les engins utilisés en collaboration 
avec les pêcheurs en définissant toutes les caractéristiques et 
les fourchettes (acceptables).

Les principaux relevés décrits dans ce chapitre permettent 
d’établir le rapport d’armement qui est « le signe particulier »
de l’identité du filet. 

Certains relevés tels que la flottabilité  et le lestage peuvent 
être considérés comme secondaires mis à part s’il existe des 
similitudes et conflits pour une réglementation précise visant 
à clarifier l’identité de l’engin et un certaine limitation de son 
utilisation.

Les plans (Iso) de certains engins, tels que les chaluts
filtrants à l’étalage à crevettes, les éperviers et filets à 
épaule ne sont pas développés dans ce document. 
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5.3. La maille d’un filet est constituée de
         quatre côtés délimités par quatre nœuds

Les nœuds qui délimitent les mailles sont : 

1) Généralement des nœuds d’écoute.

2)  Des nœuds plats lorsque les fils de base sont tressés.
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5.4. Normes (Iso) de mesure des maillages

Il existe plusieurs méthodes de mesure des maillages dont
deux principales :

Mesure de la maille étirée

Mesure de la maille de côté

ME : La maille étirée 

OM : Ouverture de maille. 

Généralement, ces mesures
sont indiquée en millimè-
tres. 
 

CM : Côté de maille.

La mesure de la maille de 
côté est généralement
indiquée en millimètres et
correspond à la moitié de 
la longueur de la maille
étirée.   

CM
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5.6. Le rapport d’armement des filets et sennes

Rapport d’armement (E)  =  Longueur d’une des ralingues       

                                                            CM X 2 X Nb de mailles montées 

Exemples de rapport d’armement (horizontal) courants :

5.5. Relevés nécessaires pour l’établissement
       du plan aux normes (Iso)

Le maillage, qui doit être mesuré par le CM (Côté de Maille)
et la ME (maille étirée en mm), pour les filets maillants, sennes 
et nasses selon la réglementation existante.

Le Diamètre (Ø ) ou référence du fil de la nappe.

Les longueurs, matières et Ø des ralingues hautes, et
la répartition des flotteurs par nombre de compas ou leurs
intervalles par mètre.

Les longueurs, matières et Ø des ralingues basses, le poids 
des plombs et leur répartition par nombre de compas ou leurs 
intervalles par mètre.

Les types de flotteurs et de plombs, s’il existe des références 
locales, sinon relever les Ø intérieurs extérieurs.

La chute des filets, en nombre de mailles, comptées
verticalement de nœuds à nœuds d’une ralingue à l’autre elle 
permet de définir la hauteur du filet « en pêche » à partir de la 
maille au carré.

La dimension des compas ou autre type d’armement du filet
sur ses ralingues en mm et le nombre de mailles par compas
Il est important de relever cette dimension sur les deux
ralingues.

E = 0.90            E = 0.80        E = 0.71    E = 0.50    E = 0.40

E = 1.00

128°
106°

90° 60° 47°

maille ouverte                                                                                              maille fermée
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5.7. Astuces pour mesurer les longueurs des filets

Parmi les outils de régulation d’une pêcherie aux filets, l’un consiste 
à limiter les longueurs de filets utilisées sur chaque embarcation. 

Pour les filets embarqués ou à terre : 

  1) Déterminer la longueur moyenne d’un compas (longueur 
      des amarrages sur les ralingues)             
  2) Compter le nombre de compas du filet sur une ralingue ou
      sur les deux pour comparer le rapport d’armement.
      L’opération peut s’exécuter en retournant seulement une 
      ralingue du filet qui fera un demi-tour et qui sera facile à
      repositionner après le contrôle. 
  3) Multiplier le nombre de compas par leur dimension moyenne. 

Pour les filets mouillés en mer : 

      Marquer un MOB (« Man Over Board » - Homme à la Mer) 
au GPS lors du passage la première bouée, un deuxième 
au passage de la seconde bouée. A l’aide du GPS, calculer 
la distance entre les deux points des bouées. Cette mesure 
est estimative. 

Quelques outils de mesure :

Le Pied à Coulisse permet par 
sa partie supérieure de bien 
mesurer les maillages étirés
ou de côté. (Précision  10ème  de mm). 

Le mètre ruban permet aussi 
de mesurer les maillages étirés 
ou de côté ainsi que les dimen-
sions des compas. (Précision mm).

Un simple réglet permet aussi 
de mesurer les maillages étirés 
ou de côté ainsi que les dimen-
sions des compas. (Précision mm).

Le décamètre permet de
mesurer les longueurs de
filets étalés à terre. (Précision mm).
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III. Fiche de relevé (exemple)
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Définition de

la pêche responsable  

Il est très important que les agents et responsables des AMP 
adoptent une approche et attitude promotrice de la pêche
responsable dans leur dialogue et négociations avec les
utilisateurs de leurs AMP.

Cette définition est une adaptation élaborée à partir des 
principaux objectifs de la « Charte de Pêche responsable 
de la FAO ».

le renouvellement des stocks halieutiques qu’ils soient
pélagiques, démerseaux, côtiers ou hauturiers.

ressources exploitables et une répartition équilibrée entre les 
pêcheurs « exploitants ».

afférentes à la gestion des pêches et des espèces existantes du 
territoire et terroir maritime concerné.

polluantes ou pouvant avoir des effets et conséquences
néfastes sur les écosystèmes et habitats.

espèce afin d’éviter de créer et/ou provoquer des
déséquilibres dans son écosystème marin spécifique. 

exploitées, marquer des arrêts biologiques. 

l’amélioration de la connaissance des écosystèmes exploités et 
promouvoir  la mise en place d’une gestion concertée.
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IV. Lexique 

Ø : Diamètre 

Ancres ou grappins : assurent le mouillage et la tenue  de
l’engin sur un site déterminé.

Avançon : lien de la ligne mère à l’hameçon. Son diamètre est
exprimé en mm.

Bouée pavillon : signalisation de l’engin en surface, souvent
composée d’un flotteur garni d’un mât portant un pavillon
en tissu dont il existe un code couleurs, Noir pour un secteur
Nord de 180° Rouge pour un secteur Sud de 180°.

Chute : nombre de mailles verticales du filet ou d’une senne.
Le calcul de la hauteur (Nb de mailles X CM).

CM : côté de maille, elle se mesure du milieu des nœuds sur
le côté du carré de la maille et s’exprime en mm.

Contre bouée : bouée fixée en avant de la bouée pavillon
qui à pour effet d’atténuer la force du courant sur la bouée
pavillon.

E : rapport d’armement : signe particulier de  l’identité
du filet.

      E =         Longueur de la ralingue haute ou basse

CM X 2 X Nombre de mailles montées sur la ralingue

Emerillon ou (pater noster) : pièce en acier inoxydable
constituée de deux œillets tournants qui permet de
dépasser les tours provoqués par une capture par le
courant ou la houle. C’est le point d’amarrage de la ligne
mère à l’avançon. Sa mesure s’exprime en mm, elle
correspond au diamètre des œillets.
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Filière : assemblage de plusieurs engins dormants mis bout 
à bout, sur deux mêmes mouillages.

Gréement : ensemble des éléments qui maintiennent et 
assurent la tenue des engins de pêche«dormants» tels les 
filets, palangres,  casiers, nasses, pots à poulpes sur le fond 
et qui permettent de lever l’engin de pêche. 

Hameçon : crochet muni d’un ardillon sur lequel on
dispose l’appât. Il est monté à l’extrémité de l’avançon. Sa 
mesure s’exprime selon une numérotation propre à chaque 
fabriquant (Mustad....).

Ligne mère : ligne principale des palangrottes et palangres. 
Son diamètre est exprimé en mm.

ME : maille étirée, elle se mesure du milieu des nœuds, sur 
la diagonale de la maille étirée et s’exprime en mm.

OM : ouverture de maille, elle se mesure de l’intérieur des
nœuds, sur la diagonale de la maille étirée et s’exprime en mm.

Orin : liaison du point d’ancrage à la bouée de surface.

Pantoire : liaison du point d’ancrage à l’engin de pêche.



6. Contacts utiles

et Marine de l’Afrique de L’Ouest).

l’Ouest). 
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Ce guide permettra  aux agents des AMP d’améliorer leurs 
connaissances techniques des engins de pêche et d’effectuer 
les contrôles afin de vérifier si les règles d’exploitation sont 
pleinement respectées. 

Le secteur de la pêche en Afrique de l’Ouest est d’une importance 
cruciale, autant pour les économies des pays de la sous-région que
pour la sécurité alimentaire des populations. Les Aires Marine
Protégées (AMP) ont étés créées avec des objectifs de conservation 
de la biodiversité et pour la régénération des ressources halieutiques. 
Elles assurent le renouvellement des stocks et la conservation des 
habitats qui leurs sont associés. Cependant, cette approche implique 
un fort engagement des populations résidentes des AMP et la mise 
en place consensuelle de règles d’exploitation et de gestion des
ressources.

C’est dans ce contexte que le PNBA avec l’appui de la  FIBA a mis en 
place des règles concertées avec les populations résidentes pour
réguler l’accès à la ressource dont, entre autres, la caractérisation 
et la limitation des moyens d’exploitation que sont les engins de 
pêche. 

Louis le Douguet


